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AVIS DE CONSULTATION N°002/DC/CRB/CIPM/AG/2023 DU
POUR L'EQUIPEMENT EN MATERIEL MEDICAL DE CERTAINS CSI DE LA COMMUNE DE REY-

BOUBA, DEPARTEMENT DU MAYO-REY, REGION DU NORD.
(En procédure d'Urgence)

1. Objet de la Demande de cotation
Le Maire de la Commune de Rey-Bouba lance un Avis de Consultation dans le cadre de l'équipement en

matériel médical de certains CSI de la Commune de Rey-Bouba pour un coût prévisionnel de Huit milliorîs (8 OÔÛ
000) francs CFA par lot comme suit :

H° lot Nom du CSI Arrondissement Département Région

01 MOIVIBORE
REY-BOUBA MAYO-REY NORD

02 DJAMARE

Un même soumissionnaire peut gagner les 02 lots à la fois.

2. Consistance de l'équipement
L'équipement, objet du présent Avis est constitué de :

• L'équipement général ;
• L'équipement de Bureau ;
• L'équipement médical.

3. Participation et origine , .
La participation à la présente Consultation est ouverte à égalité des conditions a toutes les enuepnses

prestataires de services spécialisées et Installées au Cameroun.

4. Financement
La fourniture objet de la présente Consultation est financée par le Budget d'Investissement Public

{B1P)/MINSANTE2023.

5. Consultation et retrait de la demande de cotation
La Demande de Cotation est disponible aux heures ouvrables à la Commune de Rey-Bouba dès publication

du présent Avis de Consultation, contre présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable
de Cinquante Mille (50 000) francs CFA, payable à la recette municipale de Rey-Bouba.

Les fournisseurs devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).
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6. Remiso des offres

N<'002/DC/CRB/GIPM/AG/2023 DUPOUR L'EQUIPEMENT EN MATERIEL MEDICAL DE CERTaIMK^MMUNE DE REY-BOUBA
DEPARTEMENT DU MAYO-REY, REGION DU NORD.

(En procédure d'urgence)
« A n'ouvrir qu'on séance de dépouillement »

L'offre devra être chiffrée hors taxes sur la valeur ajoutée (TVA) et Toutes taxes comprises (TTC) et
accompagnée du modèle de soumission signé.

7. Recevabilité de l'offre
Le fournisseur devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d'un montant de

Cenf so/xanfe mille (160 000) FCFA par lot, établie par une banque de premier ordre agréée par le
Ministère chargé des finances. D'un délai de validité de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de
remise des offres.

^ Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites
en originaux ou en copies certifiées conformes par ie service émetteur ou une autorité administrative
(Préfet, Sous-préfet,), conformément aux stipulations du Règlement de la consultation.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres
ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis de Consultation.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Avis de Consultation sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission à l'ouverture délivrée par une banque de
premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances ou ie non-respect des modèles des pièces de la
Demande de Cotation, entraînera le rejet de l'offre.

8. Ouverture des plis
L'ouverture des pièces administratives, techniques et financières aura Heu le 1 H KjjS W1 à

15 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics qui établira un procès-verbal
séance tenante et fera en même temps les propositions d'attribution.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par
une personne de leur choix dûment mandatée.

9. vérification de la conformité et comparaison des offres
La Commission Inteme de Passation des Marchés procédera à :
L'examen de la conformité de l'offre ; du point de vue des délais de validité des pièces, de leur

authenticité et des spécifications techniques ;
- la vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour

procéder à une éventuelle correction.
- l'élaboration d'un tableau comparatif des offres.

10. Délais de livraison

Le délai maximum de livraison prévu parle Maître d'Ouvrage est de deux (02) mois/lot.
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11. Principaux critèros éliminatoires
-  Absence de la caution de soumission à l'ouverturo ;
-  Non-conformité d'une pièce du dossier administratif (après un délai de 48 heures accordé aux

soumissionnaires concernés);

-  Fausse déclaration ou pièce falsifiée;
-  Toute offre technique ayant obtenu une note inférieure à 70% (Oui), sera jugée mauvaise et exclue du

classement ;

-  Absence d'un prix unitaire quantifié ;

-  Non-conformité du modèle de soumission.

12. Durée de validité des Offres
Les soumissionnaires restent engager par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la

date limite fixée pour la remise de l'offre.

13. Attribution de la lettre commande „ « r
Le marché sera attribué au soumissionnaire techniquement qualifié et dont lettre financière est

évaluée la moins disante et conforme à l'enveloppe prévue,

14. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus a la Commune de Rey-BouD .

Amoliations ;

ARMP/NORD ;

DDMAP/MR ;
CSDP/MR;

CIPM/MR :

affichage :

CHRONO/ARCHIVES.

Rey-Bouba, le_4l_EEl-?!
LE MAIRE^

(Autorité Ç9f1ffactan]e)

f
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INTERNAI TENDERSBOARD

CONSULTATION NOTICE
N''002/CM/RBC/ITB/GS/2023 OF

itm
?flW FOR THE MEDICAL EQUIPMENT OF

SOME IHC OF THE REY-BOUBA CO'UNCIL, MAYO-REY DIVISION, NORTH REGION
(In Emergency Procédure)

1. Subject of the Rating Request
The Mayor of the Rey-Bouba Council launches a notice of consultation as part of the médical equipment of

some IHC in the Rey-Bouba Council at a projected cost of eightmillion (8,000,000) CFA francs perlotas folhws:

No lot Name of IHC SUBDIVISION DIVISION REGION

01 MOMBORE

REY-BOUBA MAYO-REY NORD
02 DJAMARE

NB: The same biddercan wIn the 04 prizes to the falth.

2. Consistencyof Supply
The equipment, the subject of this Notice, consists of:

•  General equipment;
•  Office equipment;
•  Médical equipment.

3. Participation and orîgin . .
Participation in this Consultation Is open on equal terms to ali companies providing spectaiized services and

iocated in Cameroon.

The pu?poi"of this Consultation Is funded by the Public Investment Budget (PIB)/MINSANTE 2023

francs, payable to the municipal treasury cf Rey-Bcuba Ccuncil.
Suppiiers will need te register with their full address. (B.P„ Fax, Phone, etc.).

,_,^e_fORTHE«ED,CAL
— ..«.M. ** F- ■»'i I r- nrî\/ nrMIDA IMfS«T 0"f Ê«Îh"c Ôf «ÊeTb^ÊA COUNCILjà^»»^^ «0™ ™

(in Emergency Procédure)
"To open oniy in a counting session"
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7. Offor Admlsslblllly

The supplier will have to altach to ils administrative documents a lender auar;»ntpn nm.
and sixty thousand (160,000) FCFA par lot established hv a fir^f-rato hant l ! hundred
validity period of n/neiy (90] tfays from the date of the tendering date. ^

•  rejeclion, the other administrative documents required must be produœd in orlainals nr in
RegufaS ® slip* S*

They must be less than three (03) months before the date of the bids or have been established after the date
of the notice of consultation.

Any otfer that is not In accordance with the requirements of this Notice of Consultation v/ill be declared
inadmissible. In partlcular, the absence of the bld guarantee Issued by a first-rate bank approved by the Ministry of
Finance or the non-compliance with the models of the tender documents will resuit in the rejection of the offer.

B. Opening the folds
1 fi IMS 2Û23The opening of the administrative, technical and financlal documents will be opened on ' ̂

at 03:00 p,m by the internai Tender Board which will establish a minutes holding session and at the same time make
the proposais attribution.

Only bidders can attend or be represented by a person of their choice.
9. Compliance vérification and comparison

The Internai Tender Board wili proceed to:
- The examination of the conformity of the offer; from the point of view of the validity periods of the parts, their
authenticity and the technical spécifications;
- The vérification of arithmetic opérations, using, where appropriate, unit prices in letters to make a possible correction,
- Drawing up a comparative table of offers.

10. Delivery times

The maximum delivery time provided by the Owner is two (02) month per lot.
11. Main eliminatory criteria

- Absence of bid deposit; . . ,
- Non-compliance virith a piece of the administrative file (after a 48-hour delay for the relevant bidders).
-Falsesîatementorfalsifiedpart; , a r^nUnnQ-
. Any technical offer with a score of less than 70% (Yes) will be considered bad and excluded from the rankings,
- Lack of a quantified unit price;
- Non-compliance with the submission model.

12. Duration ^ ^gQj the deadline fixed for submission
Bidders will remain

of bids.
13. Award

The contract wili be awarded to the technicaliy qualified tenderer whose financial bid is evaluated and m
accordance with the envelope provided for.

14.Additional lnformation

Additional information can be obtained at the Rey-Bouba Councii.

Copies:
ARwmRD:
DDMAPMR:
csDpm:
ITB/RB:

DISPLAY:
CHRONO//VîCH/VeS

REY-BOUBA, THE,
m

THE MA
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